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accès certain à toutes les carrières commerciales, i"du=tnellc, Ct 
administratives. Des diplômes, constatant le succès dès élèves, 
leur seront délivrés après un examen sub, devant un comité spécial 
présidé par le P. Directeur et composé du Préfet des études, de deux 

\ Professeurs titulaires du cours 'et de deux laïques, experts dans les 
'affaires. Les Directeurs diSCollège useront de 
faciliter aux jeunes gens diplômés l’obtention de po 

dans le commerce, l’indubrie ou la finance.
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D’autre part, après avoir subi un examen satisfaisant sur toutes 

les matières du cours préparatoire, l'élève peut, s’il le désire, corn- , 
raencerses études classiques. Celles-ci, couronnées par la double/ 
épreuve du baccalauréat ès Lettres ét és Sciences, forment un court 
complet qui permet aux jeunes gens ^embrasser l’état ecclésiastiqu 

ou religieux, ou d’aspirer aux professions libérales.
Cette répartition de l’enseignement en un cours préparatoire et 

en deux cours supérieurs complètement distincts, offre de sérieux 
avantages. Elle permet à un plus grand nombre de jeunes gens 
de participer aux bienfaits de l’éducation. En outre les Directeur, 
peuvent profiter des années que les enfanta passent dan. le cours 
préparatoire pour examiner mûrement leur, aptitudes'naturelles, nt 
prévenir une perte de temps et d’argent en dingeant chaque élève 
vers U carrière la plus conforme à ses goûts et 1 ses inclinations.

La religion est la base de l’enseignement et de l’éducation, y n 
cours spécial et complet de religion est suivi au Collège.

I, morale est sufveillée avec U plus scrupuleuse attention, 
élève convaincu d’immoralité ou de mauvais esprit est renvoyé
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* " Pour prévenir les abus qui peuvent résulter d’un séjour'prolon- . 

gé rhns les nuisons de pension de la ville, le, élève, demi pen,,on- » 
nains restent, en cas de maladie, à l’infirmerie du Collège^/

Pendant l’année les élève, n’obtiennent que pour des raisAs 
tout à fait majeures la permission de se rendre dans leur firait • 
Jamais un élève ne sort de b cbsse ou de l’étude pour aller au parloir.

sent pèVmis aux élèves* sortir avec leurs parents que les 

mardi et jeudi ( apiès midi |, jours de congé.
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